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Synthèse des demandes de compléments et des modifications dans chaque document 

N° de la 
demande Nature de la demande Réponse apportée 

1 

 

Cf document « Eléments appréciant la compatibilité 
du projet avec les plans, schémas ou programmes et 
les mesures fixées associées » : p.16-19 

2 

 

Cf document « Eléments appréciant la compatibilité 
du projet avec les plans, schémas ou programmes et 
les mesures fixées associées » : p.20-23 

3 

 

Cf document « Description du projet » partie 4.7 : 
p.41 
 
Cf document « Compatibilité aux arrêtés ministériels 
de prescriptions générales » partie 1.2 : p.15-16 
 
Cf annexe volontaire n°4 : Plan masse et toiture 

4 

 

Cf document « Description du projet » Partie 4.8 p.41 
 
Cf document « Compatibilité aux arrêtés ministériels 
de prescriptions générales » Partie 1.2 : p.22 

5 

 

Plan de sécurité incendie  
 
Cf document « Compatibilité aux arrêtés ministériels 
de prescriptions générales » Partie 1.2 : p.22, p.24 

6 
 

Cf document « Compatibilité aux arrêtés ministériels 
de prescriptions générales » Partie 1.2 p.25, partie 
1.3 p.44, et annexe n°1  
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Autres modifications par rapport au dossier initial 

 Nature de la modification Modification dans le document 

1 Gestion des eaux pluviales  

Cf document « Description du projet » 
Modification gestion des eaux pluviales p.23 
Schéma de gestion des eaux pluvial ajouté p.25 
Etude hydraulique en annexe  
 
Cf Document « Compatibilité aux arrêtés ministériels 
de prescriptions générales » p.6 
 
Cf Document « Document permettant d’apprécier la 
compatibilité des activités projetées avec les 
documents d’urbanisme » p.5 
 
Cf Document « Eléments appréciant la compatibilité 
du projet avec les plans, schémas ou programmes et 
les mesures fixées associées » p.10, p.12, p.13 

 


